
Ces dernières semaines, l’actualité des applications 
d’intelligence artificielle s’accélère dans les médias. 
En février 2023, nous avions attiré l’attention des 
candidats sur le fait que leur utilisation n’était 
pas autorisée et pas pertinente dans le cadre du 
concours d’entrée de l’ENSCI - Les Ateliers, centré sur 
l’expression de leur créativité et de leur personnalité. 
Nous nous réservions alors le droit de vérifier l’origine 
des fichiers numériques déposés par chaque candidat.

Moins d’un an plus tard, les possibilités d’emploi de 
ces outils se sont multipliées et, d’ici quelques mois, 
elles se seront sans doute encore accrues et affinées. 
De plus, l’IA interroge à plus d’un titre la pratique du 
design car elle reconfigure de manière spécifique les 
relations entre outils, services, usages et usagers. 

Il nous faut désormais prendre en compte son influence 
grandissante en vue de la session 2024 du concours 
d’entrée, d’abord pour sa phase d’admissibilité.

Chaque candidat a donc la possibilité d’utiliser une 
ou plusieurs applications d’intelligence artificielle 
pour élaborer ses réponses, toujours personnelles, 
aux épreuves qui lui sont proposées. Mais il lui est 
impérativement demandé :

• de nommer le ou les outils qu’il utilise, la version 
employée et si elle est payante,

•  de décrire précisément comment il s’en sert (en 
précisant également pour quelle ou quelles épreuves 
il l’utilise : vidéo, questions et/ou le projet)

•  de mesurer l’importance de cette utilisation dans 
chaque réponse finalisée.

Il est bien sûr attendu de chaque candidat qu’il soit 
sincère dans ses déclarations et sache prendre du 
recul sur ses productions. Dans le contexte du concours 
d’entrée, l’intelligence artificielle ne représente pas 
une solution mais une possibilité voire une opportunité, 
selon l’approche de chacun.

Tout candidat peut d’ailleurs choisir de n’utiliser 
aucune intelligence artificielle, il n’en sera bien sûr 
aucunement pénalisé. Il doit simplement le mentionner 
et dire succinctement pourquoi il a fait ce choix.

Chaque candidat devra joindre sa réponse sur le choix 
ou non de l’utilisation d’une IA sous la forme d’un PDF 
d’une page dactylographiée de 250 mots maximum. 
Ce PDF devra être déposé sur le portail d’inscription 
de l’ENSCI et son poids ne dépassera pas 1 Mo. 

NOTE AUX CANDIDATS ET CANDIDATES À PROPOS  
DE L’USAGE DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
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La pratique du snowboard grâce à une prothèse. 
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Après une amputation par exemple, le sport permet de retrouver des sensations, de l’autonomie et une 
vie sociale. Mais les prothèses dites sportives sont onéreuses et pas remboursées. Alors les amateurs se 
débrouillent, entre prêts d’associations, bricolages... ou prothèses «classiques». 

Source : https://www.sciencesetavenir.fr/sante/handicap-physique-faire-du-sport-mais-avec-quelles-
protheses_174793
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